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DECISION  2023 - 255

OBJET : Contrat pour l'organisation de cours au conservatoire àtayonnement communal Nadia et Lili

Boulanget àNoisy-le-Sec - Association Compagnie Cambalache

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabtissements publlcs territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenrtransféréesaux établissements pubHcs de coopération intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fbcantle périmètrede
letabhssement pubUc territorial dont le siègeest àRomatnvitle ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de tcrritoire du 28 sqitembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, l'exécution et le tèglement des marchés et des accords-cadres
d'un montant inférieuràun seuil définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ftxant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la coinpétencede plein droit des EPT en madère de construction, aménagement, entretien et fonctioimement
d'éqmpements cultuiels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérarion2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
3 déckre d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réallsadon, parmi lesquels
figure le conservatoire àrayonnement communal Nadia et LiU Boulanger àNolsy-le-Sec ;

Vu le contrat avec 1 associarion Compagnie Cambalache, pour lorganisation de cours de percussions africames, à
destination du grand public, du 1er janvier au 1er JuUlet 2023, de 17h45 à20hl5 en saUe de percussions, tous les
mercredis hors vacances scolaires, au conservatoire Nadia et Lili Boulangef ;

Considérant 1 intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Ajticle ïc'^ d approuver le contrat avec lassociation Compagnie Cambalache - Chez Audisol —10rue des
Gardes - 75018 Paris, pour une somme totale de 2 940,00€TTC (deux mille neuf cent quarante
euros).

Article 2 : La dépense sera iinputéeau budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

Article 3 : Ampliation de k présentedécision sera adressée à :

Monsieut le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trcsorière ;

Par aiUeurs nodfication en est faite àl'association Compagnie Cambalache.

Fait àRomainville, le 30 mars 2023

Sigr|| éllcl|oniquementpar :
Dat^e ^igliature : 17/04/2023 \*,^^^'^!
Quskfe :t:>risident d'Est Ensenit}i^S'!rt<S;

Le Président certiGe, sous sa responsabilité, le caractèreexécutoirede la présentcdécisionet infonne quejgy|^«y^ffBreTbb|etd un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal adnunistraufde 93100- Montreuil dans le délai de deux rnoi^^y^BB^^ST:»nottfLcation ou de h publication de l'acte. T-£
tribunal adn'unistratif peut être saisi par l'application informatique TélérecoufScitd^fB^ccesslble pa.tle site mtemetu'ww.tclerecours.fr »
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